
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉPARTEMENT DU VAR                 DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                                                               
   DE LA COMMUNE D’AIGUINES 
 
          Nombre de Membres                     Séance du 06 décembre 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le six décembre à DIX-HUIT heures TRENTE 
minutes, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du conseil municipal, sous la 
présidence de : 
M. MORDELET Charles-Antoine, Maire en exercice. 
Présents : Mmes BARTIAUX Claudine, CHAUVIN Hélène, , HEBRARD 
Valérie, TROIN Katia et MM. BAGARRE Jean-Pierre, GARENCE Jacques, 
GARRON Patrice, MORDELET Pierre 
Absents représentés : BASCOUL André (à GARRON Patrice), GRADASSI 
Colette (à MORDELET Charles-Antoine), 
Absents excusés non représentés :  
Mme HEBRARD Valérie a été nommée secrétaire.   

Date de la Convocation  
02/12/2024 
 

Objet de la délibération 

Délibération n°43/2024 : ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION 
PREVOYANCE DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DU VAR  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des assurances ; 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.827-1 et suivants ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 4 
arrêtés d’application du 8 novembre 2011 ; 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
Vu l’Accord Collectif National du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale complémentaire 
des agents publics territoriaux ; 
Vu la délibération n°2024-34 du 4 juillet 2024 du Centre de Gestion du Var, autorisant le Président à lancer 
un appel public à concurrence pour son propre compte et celui des structures de son périmètre qui lui 
auront donné mandat, afin de sélectionner un organisme d’assurance pour la conclusion d’une convention 
de participation à adhésion facultative pour le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2025 ; 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du Centre Départemental de Gestion du Var du 19 septembre 2024, 
retenant l’offre présentée par Territoria Mutuelle au titre de la convention de participation ; 
Vu la délibération n°2024-48 du 3 octobre 2024 du Conseil d’Administration du Centre Départemental de 
Gestion du Var du 28 juin 2024, retenant l’offre présentée par Territoria Mutuelle au titre de la convention 
de participation ; 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion du Var et Territoria Mutuelle ; 
I. LE CONTEXTE 
Les garanties de protection sociale complémentaire, communément appelées prévoyance, sont destinées à 
couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès. 
A compter du 1er janvier 2025, la réforme de la protection sociale complémentaire rend obligatoire : 
- la participation financière mensuelle des employeurs publics ; 
- des garanties minimales en matière d’incapacité et d’invalidité ; 
Aux termes de l’article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de gestion concluent 
une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort qui le 
demandent.  
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Par conséquent, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var a lancé en 2024 une 
consultation publique afin de conclure une convention de participation dans le domaine de la prévoyance. 
A l’issue de cette procédure de consultation, le Centre Départemental de Gestion du Var a souscrit une 
convention de participation pour le risque « Prévoyance » auprès de Territoria Mutuelle pour une durée de 
six ans, à compter du 1er janvier 2025. 
Les collectivités territoriales et établissements publics du ressort du Centre de Gestion du Var peuvent 
donc désormais adhérer à la convention de participation par délibération de leur assemblée délibérante, 
après consultation du Comité Social Territorial. 
  
II. LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION AU 1ER 
JANVIER 2025 

1/ Les garanties et taux de cotisations délivrées par l’Assureur sont les suivantes : 
Pour les Collectivités de 1 à 350 agents : 

  
   

 
  



Les taux de cotisations sont exprimés en pourcentage du revenu de référence des Assurés, et sont 
identiques pour tous les adhérents. 
Dans le cas d’une transposition normative de l’accord collectif national portant réforme de la protection 
sociale complémentaire des agents publics territoriaux du 11 juillet 2023 qui rendrait obligatoire 
l’adhésion des agents aux garanties minimales, l’Assureur indique dans le tableau ci-dessus les taux de 
cotisation qui seraient applicables. 
2/ Les bénéficiaires des garanties sont : 
Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance ». 
•Les agents fonctionnaires et contractuels de droit public et de droit privé rémunérés dans l’effectif de 
l’Employeur. 
•Les ayants-droits des agents au titre du bénéfice de la garantie décès, désignés par l’agent adhérent, au 
bulletin d’adhésion ou, en l’absence de désignation dans le bulletin d’adhésion, définis au contrat collectif 
d’assurance (conjoint ou concubin ou personne liée par un pacte civil de solidarité et enfants). 
3/ Le paiement des cotisations à Territoria Mutuelle 
Le paiement des cotisations est effectué par l’Employeur par précompte mensuel auprès des Assurés. 
Dans ce cas, l’Employeur est le seul responsable du paiement à l’Assureur de la totalité des cotisations 
prélevées sur les feuilles de paie des Assurés. 
La périodicité des paiements de la cotisation est mensuelle. 
Le défaut de paiement des cotisations est régi par la réglementation sur les assurances. 
4/ Participation financière de l’employeur 
Conformément au décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics à leur financement, l’employeur est tenu de verser une participation financière minimale fixée par 
ledit décret à hauteur de 7 euros par mois et par agent, quelle que soit leur quotité de travail, à compter 
du 1er janvier 2025. 
En tout état de cause cette participation ne peut excéder le montant de la cotisation. 
Cette participation financière sera versée aux bénéficiaires ayant adhéré au contrat attaché à la convention 
de participation portant sur le risque « Prévoyance ». Cette participation sera versée à compter du 1er 
janvier 2025. 
 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des votants 
: 
DÉCIDE d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue par le Centre 
Départemental de Gestion du Var et portée par Territoria Mutuelle, à compter du 1er janvier 2025, pour 
une durée de 6 ans, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes et décisions nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets des exercices correspondants. 
 

 
Fait et délibéré à Aiguines, les jour, mois et an susdit                

    Le Maire, Charles-Antoine MORDELET  


